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AVANT-PROPOS

Une Obligation Réglementaire
Le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), article L.2224-5 
impose au Maire de presenter au Conseil Municipal un rapport annuel sur 
le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets. 

Les indicateurs techniques et financiers figurants obligatoirement dans ce 
rapport sont fixés par l’arrêté 667 DIPAC du 11 mai 2011.

Information et Transparence
Ce rapport présente de manière synthétique, les conditions techniques, 
organisationnelles et financières dans lesquelles a été exploité le service 
public d’élimination des déchets sur l’ensemble du territoire de la 
commune de Papeete.

Il permet l’information du public sur le fonctionnement, le coût, le 
financement et la qualité de service rendu.
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Chapitre 1- TERRITOIRE – COMPETENCE – FAITS MARQUANTS
1-1 Présentation du Territoire
La commune de Papeete a été créée par décret du 20 mai 1890. 
Elle s’ étend sur un territoire de 17,4 km². 
Le Maire de la commune de Papeete est Michel BUILLARD.
Mandat : 2020 - 2026

Son recensement
La commune de Papeete compte 26.992 habitants  (Source Insee recensement du 20 dec 2022)
La densité de la population est de 1.551 hab/km²

Les quartiers de Papeete
Quelques quartiers parmi les plus connus :
Tipaerui – Paofai – Sainte Amelie – La Mission – Le Centre-Ville – Mamao – Titioro – Fariipiti – Taunoa…
Le Centre-Ville est le quartier le plus vivant de Papeete; on y trouve les institutions administratives, 
les banques, les restaurants, les centres commerciaux, le port…

Papeete - ville Capitale 
Papeete est la capitale de Tahiti et de la Polynésie française.
Du fait de sa spécificité de « ville-capitale » avec ses attraits économiques, sa population totale 
journalière est estimée à plus de 80.000 équivalent-habitants, soit  une augmentation de +192 % 
environ par rapport à sa population permanente. 

Nombre de redevables :
- 6 390 redevables particuliers (habitations, appartements, studios)
- 1 803 redevables professionnels (commerces, administrations…)
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1-2 Description des limites de la compétence gestion des déchets
L’élimination des déchets des ménages est une compétence communale, conformément aux articles L 2224-
13 à L 2224-16 du Code Général des Collectivités Territoriales
Cette compétence comprend la collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés produits sur
l ’ensemble de son territoire (à l’exception du domaine du Port Autonome et de celui des Armées à Fare Ute).
Les usagers ont accès au service de collecte en porte à porte ou en points de regroupements selon les
conditions d’accessibilité et selon les conditions définies au règlement de collecte.

Compétence assurée par la collectivité

1- La Pré-Collecte : La Fourniture des bacs roulants et des corbeilles à déchets est assurée par la TSP,
sélectionnée après passation d’un marché public de Service d’une durée de quatre années (de 2022 à 2025)
2- La collecte des Ordures Ménagères (bacs gris) et des déchets recyclables ménagers (bacs verts) est
effectuée par la T.S.P, via un marché public établit pour une durée de quatre années (2022 à 2025)
3- La collecte des Encombrants ménagers est assurée par la TSP via un marché public passé pour une durée de

quatre années (de 2023 à 2026)
Compétences déléguées

4- La collecte et le traitement des déchets végétaux ont été confié a la Communauté des Communes 
TEPORIONU’U depuis le 1er janvier 2024
5- Le traitement des déchets ménagers et assimilés a été confié au Syndicat Mixte Ouvert FENUA MA depuis
2012. Cette compétence concerne notamment :

- Le traitement des déchets : accueil - tri - valorisation - traitement final des déchets: transfert et enfouissement 
des déchets

- La communication et sensibilisation publique
- La création et la gestion des équipements spécifiques de gestion des déchets (Déchèteries, centre de tri et 

transfert, la valorisation des déchets…)

Traitement déchets Ménagers

Traitement des Végétaux

Pré-Collecte

Collecte
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1-3 Faits Marquants

1) Une Nouvelle Redevance des Ordures Ménagères – REOM, applicable au 1er janvier 2024:
- pour les usagers Domestiques (les ménages) 
- pour les usagers Non domestiques (les professionnels, administrations…)

Pour rappel, le 12 décembre 2023, le Conseil Municipal de Papeete a adopté une nouvelle redevance OM, qui prend en
compte les volumes de déchets produits par les usagers, le nombre et types de bacs poubelles mis a leur disposition et la
fréquence de collectes, espérant ainsi :
- Mieux maitriser les couts du service public (de gestion des déchets),
- Responsabiliser et sensibiliser les usagers à réduire leurs déchets
- Facturer au juste prix le service rendu pour la collecte et le traitement des déchets produits par les usagers
- Et enfin, améliorer la rentabilité du service public, pour à terme, pouvoir atteindre un équilibre et une autonomie du

budget annexe

La Ville de Papeete réalise en interne la gestion de la redevance via son service de facturation.
Dès 2023, Les agents des services communaux des bureaux des Taxes et de la Propreté Urbaine ont entrepris la mise a jour
du listing des redevables pour permettre la facturation des redevances dans les temps impartis.

Photo reom 
2024
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2) Le transfert de la compétence de la collecte et du traitement des déchets Végétaux au 1ER

Janvier 2024

Le 13 septembre 2023, le Conseil Municipal de Papeete a adopté la création de la Communauté des Communes
TEPORIONU’U et le transfert des compétences des services environnementaux des communes de Pirae, Arue et
Papeete, ainsi que les moyens matériels, humains, financiers et juridiques qui y sont afférés. Ces compétences seront
applicables au 1er janvier 2024. (via une convention conclue pour une durée de 5 ans renouvelable).

Ces services environnementaux sont notamment constitués:
- de la collecte et le traitement des déchets végétaux,
- et de l’assainissement des eaux usées.



Chapitre 2 – L’ORGANISATION DU SERVICE DE GESTION DES DECHETS

2-1 L’organisation de la Pré-Collecte
Une des missions de la commune est la mise à disposition de contenants ou bacs roulants, aux usagers, les 
particuliers et professionnels, pour recueillir les ordures ménagères (en Bacs Gris) et les déchets recyclables (en 
Bacs Verts). 
En complément de cette activité principale, d’autres missions sont réalisées: étude préalable de dotation, 
maintenance et gestion des conteneurs, suivi et contrôle de la fourniture des bacs…
Les usagers ne peuvent utiliser que les bacs roulants mis à leur disposition par la commune pour présenter leurs 
déchets à la collecte. Ces bacs sont conçus pour résister aux sollicitations extérieures (fortes températures, 
chocs…) et aux contraintes mécaniques imposées lors du levage et vidage des bacs.

Quatre gammes de bacs sont proposés, de 2 ou 4 roues, aux volumes de 120, 240, 360 et 660 litres. 
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BACS GRIS
2022 2023 2024

DOTATION REMPLACER TOTAL DOTATION REMPLACER TOTAL DOTATION REMPLACER TOTAL 

120 L 19 42 61 64 124 188 84 204 288
240 L 2 9 11 10 13 23 17 24 41
360 L 10 11 21 8 10 18 11 22 33
660 L 42 79 121 25 66 91 42 52 94
TOTAL 73 141 214 107 213 320 154 302 456

TOTAL GENERAL 214 320 456

BACS VERTS 
2022 2023 2024

DOTATION REMPLACER TOTAL DOTATION REMPLACER TOTAL DOTATION REMPLACER TOTAL 

120 L 16 8 24 53 42 95 71 99 170

240 L 4 3 7 12 8 20 11 9 20

360 L 7 7 14 7 0 7 9 6 15

660 L 35 27 62 22 14 36 33 28 61
TOTAL 62 45 107 94 64 158 124 142 266

TOTAL GENERAL 107 158 266



Nouvelles dotations:

Un coût pour la 
collectivité

Cout supplémentaire du traitement des déchets sur l ’année 
NB Charge 

Mini
Poids/
Semaine

Poids/
An

Charge 
Max

Poids/
Semaine

Poids/
An

BG120 84 15 kg 2.520 kg 131.040 kg
131 tonnes

50 kg 8.400 kg 705.600 kg
705 tonnes

BG240 17 30 kg 1.020 kg 53.040 kg
53 tonnes

100 kg 3.400 kg 176.800 kg
176 tonnes

BG360 11 50 kg 1.100 kg 57.200 kg
57 tonnes

140 kg 3.080 kg 160.160 kg
160 tonnes

BG660 42 70 kg 5.880 kg 305.760 kg
305 tonnes

250 kg 21.000 kg 1.092.000 kg
1.092 tonnes

546 tonnes 2.133 tonnes

16 380 000 fcs/an 63 990 000 fcs/anCoût du traitement 
30.000 Fcs/t
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Grappin

BOM

2-2 L’organisation des Collectes Sélectives

2.2.1- Généralités
D’une manière générale, le ramassage des ordures ménagères est realisé en porte a porte sur l’ensemble du territoire de la commune:

COLLECTES EN PORTE A PORTE 
ou

POINTS DE REGROUPEMENTS

COLLECTES des OMR (Bacs Gris) 
et RECYCLABLES (Bacs Verts)

Avec des Bacs Roulants

COLLECTES des Encombrants 
et Végétaux et Dépôts Sauvages

En VRAC

COLLECTES du VERRE
Bornes à Verres

Apport Volontaire
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2.2.2- Les secteurs, le Calendrier et les Fréquences de Collecte - 2024
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Des secteurs et des fréquences de 
collectes ont été organisés afin de 
tenir compte des volumes de déchets 
produits par les usagers selon leur 
zone d’habitation ou lieu d’activité 
(pour les entreprises) et optimiser les 
moyens matériels et humains pour 
fournir un meilleur service  de 
collecte des déchets.

Le secteur du centre-ville et les 
grandes voies sont par exemple 
collectés de nuit, alors les autres 
secteurs situés en périphérie de la 
ville sont collectés en journée.

La dernière modification du 
calendrier de collecte a été faite en 
2022.

DV = Déchets Végétaux
ENC = Encombrants



2.2.3 - L’Organisation des Collectes

Déchets Contenants Véhicule 

collecte

Fréquence de collecte Transfert et lieu Traitement

Ordures 

Menageres

(OM)

Bacs Gris BOM C3 secteur 1.1

C2 secteurs 1.2, 2 et 3

C2 pour Professionnels

Transfert

CRT motu Uta

CET Paihoro

Enfouissement

FENUA MA

Dechets

Recyclables

Bacs Verts BOM C1 tous secteurs Pas de transfert

CRT Motu Uta
Centre de TRI 

FENUA MA

Exportation

Verre Bornes à 

Verre

Camion grue Transfert 

Centre de Broyat 

Punaauia

Concassage, Agregats

FENUA MA

Encombrants 

(ENC)

En Vrac Camion 

Grappin

Semaines impaires du 

calendrier (2f/mois)

Transfert

CRT Motu Uta

CET Paihoro

Enfouissement

FENUA MA

Depots

Sauvages

En Vrac Camion 

Grappin

C1 tous secteurs Transfert

CRT Motu Uta

CET Paihoro

Enfouissement

FENUA MA

Dechets

Vegetaux

(DV)

En Vrac Camion 

Grappin

Semaines paires du 

calendrier (2f/mois)

Transfert

Centre Broyage

Tipaerui

Transfert/Compostage

Punaruu

TECHNIVAL

Collecte de 
Jour

Collecte de 
Nuit

2 BOM de 12 m3
1 BOM de 16 m3

3 Equipes :          
- 3 chauffeurs
- 6 équipiers

1 BOM de 12 m3

1 Equipe :
- 1 chauffeur
- 2 équipiers

2 Grappins de 15 m3
1 Grappin de 16 m3

3 Equipes
- 3 chauffeurs
- 3 équipiers

1 Grappin de 16 m3

1 Equipe :
- 1 chauffeur
- 1 équipier

Un parc de véhicules 
supplémentaire

14 BOM (pour les OM)
7 camions plateaux (déchets en vrac)

5 Grappins (DV et ENC)

Les moyens matériels 
et humains par la TSP
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Note:
C3 = 3 Collectes /semaine
C2 = 2 Collectes /semaine
C1 = 1 collecte /semaine
BOM =  Benne à Ordures Ménagère



 3.1  – La Part des différents Flux Collectés en 2024

Graphique représentant la proportion 
de déchets collectés en porte à porte 
ou en Apport Volontaire
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OM 
49%

ENC
14%

REYCL.
6%

DV
29%

Verre
2%

GRAPHIQUE DES FLUX DES DECHETS COLLECTES EN 2024

Les différents flux de déchets collectés en 2024
Tonne %

Collecte des Bacs Gris OM 8 643 49%

Collecte des Encombrants ENC 2 453 14%

Collecte des Bacs Verts REYCL. 985 6%

Collecte des Végétaux DV 5 198 29%

Collecte du Verre Verre 362 2%

Total 17 641 100%

Déchets 
Enfouis

63%

Déchets 
Valorisables

34%

PRODUCTION TOTALE DES DÉCHETS EN 
2024

Chapitre 3 – LES TONNAGES COLLECTES
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3.2 – Bilan général des tonnages collectés

Quel Bilan retenir sur une période de 11 ans (2012 à 2024)

Pour les déchets destinés à l’enfouissement (bacs gris et encombrants), le volume des déchets collecté et traité a diminué de – 24 % (-3.573 t)

Pour les déchets Valorisables (bacs Verts, Végétaux et le Verre), le volume des déchets collecté et traité à augmenté de + 47 % (+2.094 t)

D’une manière générale, depuis la mise en place du tri sélectif des déchets ménagers en 2012, le volume des déchets (tous confondus) collecté 
et traité à diminué de - 8 %. (en 2012= 19.120t …….. en 2024= 17.641t)

Déchets OMR  collectés dans les bacs gris Encombrants collectés en porte à porte

- 28 %      (-3.365 t) - 8 %      (-208 t)

Déchets Recyclables collectés 
dans les Bacs Verts

Végétaux collectés en porte à 
porte

Le Verre collecté en Apport 
Volontaire (BAV)

+ 24 %    (+193 t) + 51 %    (+1763 t) + 61 %   (138 t)

Bilan général des Déchets collectes a Papeete (en tonne par année)

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 %

Ordures Ménagères. BG 12 008 11 478 11 377 11 354 10 843 10 739 9 936 9 576 9 023 9 467 9 318 8 880 8 643 49%

Encombrants 2 661 2 282 2 186 2 075 2 220 2 464 2 272 2 358 2 536 2 288 2 427 2 381 2 453 14%

Total Enfouissement 14 669 13 760 13 563 13 429 13 063 13 203 12 208 11 934 11 559 11 755 11 745 11 261 11 096 66%

Recyclables (bacs verts) 792 784 797 820 922 1 011 1 025 1 011 1 008 1 038 1 089 1 030 985 6%

le Verre 224 229 198 227 216 198 222 253 325 344 358 342 362 2%

Déchets Verts 3 435 3 750 4 270 5 021 5 254 5 019 4 568 5 072 4 832 4 712 4 384 4 386 5 198 29%

Total Valorisable 4 451 4 763 5 265 6 068 6 392 6 228 5 815 6 336 6 165 6 094 5 831 5 758 6 545 34%

TOTAL DECHETS/AN 19 120 18 523 18 828 19 497 19 455 19 431 18 023 18 270 17 724 17 849 17 576 17 019 17 641 100%
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EVOLUTION DE LA PRODUCTION DES 
DECHETS

Total Enfouissement Total recyclable

16 117

12 389

11 354

9 023 9 318
8 880 8 643

3 725

3 122 2 075 2 536 2 427 2 381 2 453

696 1 305 1 047 1 333 1 447 1 372 1 347

2 844

3 443

5 021 4 832 4 384 4 386
5 198

0
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2005 2010 2015 2020 2022 2023 2024

Evolution par types des dechets

Ordures Ménagères (BG) Encombrants Recyclables + Verre Déchets Végétaux

Evolution des tonnages de déchets en graphiques de 2005 à 2024

Déchets Enfouis:
– 44 % par rapport à 2005 (- 8 746 T)
– 4 % par rapport à 2020 (- 463 T)
– 1,4 % par rapport à 2023 (- 165 T)

Déchets Recyclés ou Valorisés:
+ 85 % par rapport à 2005 (+  3 005 T)
+ 6 % par rapport à 2020 (+ 380 T)
+ 14 % par rapport à 2023 (+ 787 T)

Stabilisation du volume de 
déchets traités depuis 2020
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Chapitre 4 – BILAN FINANCIER
4.1 – Bilan financier de l’année 2024

La commune de Papeete a créé un budget 
annexe pour la gestion des déchets 
ménagers et assimilés, permettant une 
identification plus précise de ses 
informations financières, en les isolant du 
budget principal.

Le Budget annexe présente les dépenses et 
les recettes de fonctionnement relatives à sa 
compétence: pré-collecte, collecte et 
traitement des déchets ménagers.
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Dépenses (2024) Recettes (2024)

Coût de la pré-collecte

15 M
Redevances des Usagers Domestiques: 6390 Ménages

Fourniture et maintenance des bacs roulants et 
corbeilles - Marché public avec TSP Recettes réellement perçues 175 M

Coût des collectes
Restes à recouvrer transmis au Trésor Public (1671 Cces) 67 M

Collecte des Ordures Ménagères et RECyclables -
Marché public n°2021/15- TSP

228 M

Collecte des Encombrants - Marché public 
n°2022/38, lot1 - TSP

68 M
Redevances des Usagers Non Domestiques: 1803 Professionnels

Contribution Fenua Ma 411 M
Recettes réellement perçues 119 M

Traitement des déchets  ménagers: OMR- REC- ENC Restes à recouvrer transmis au Trésor Public 50 M

Contribution Com Com Teporionu'u 157 M

Collecte des Déchets Végétaux (Marché public TSP 
pour 68 M) Revalorisation des Matériaux (Rachat de Broyats) 3 M

Traitement des Déchets Végétaux (Marché public 
Technival pour 39 M)

TOTAL 414 M

Coût du service commun 59 M

TOTAL 938 M
Subvention d'équilibre 511 M





4.2 – Evolution des coûts de gestion des déchets depuis 2012

D’une manière générale, depuis la mise en place du tri sélectif des déchets ménagers en 2012, le volume des déchets collectés 
et traités à diminué de - 8 % (tous déchets confondus). (en 2012= 19.120t …….. en 2024= 17.641t)

Cependant, depuis 2012, le coût financier de l’élimination des déchets reste élevé voire en augmentation. (+ 45 %)

Les redevances du service des ordures ménagères ne permettant pas de financer le service mis en place pour l’élimination des 
déchets ménagers, la commune a dû verser une subvention de 511 M, pour équilibrer son budget annexe 2024.

Le tableau ci-dessus nous montre les coûts de gestion des déchets en chiffres arrondis de l’année 2012 et sur les cinq dernières
années.
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Années 2012 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Dépenses 648 000 000 837 800 000 695 600 000 697 400 000 705 500 000 752 000 000 824 000 000 941 000 000

Recettes 323 000 000 332 900 000 330 000 000 311 500 000 336 500 000 343 000 000 354 000 000 414 000 000

Subvention d'équilibre 325 000 000 400 000 000 400 000 000 400 000 000 370 000 000 430 000 000 568 000 000 511 000 000



Délégation de la compétence pour le traitement des OMR, à Fenua Ma - Tonnage des Déchets traités

Tonnages Papeete Année 2019 Année 2020 Année 2021 Année 2022 Année 2023 Année 2024

Bacs Gris - OM 11 839 t 11 413 t 11 633 t 11 605 t 11 137 t 10 946 t

ENC inertes 95 t 147 t 122 t 140 t 144 t 170 t

Bacs Verts - Recyclables 1 011 t 1 008 t 1 038 t 1 089 t 1 030 t 991 t

Verre 259 t 292 t 344 t 358 t 342 t 353 t

Total 13 204 t 12 860 t 13 137 t 13 192 t 12 653 t 12 460 t

Contribution de Papeete à 
Fenua Ma

272 976 308 F 341 234 654 t 309 712 815 F 313 738 108 F 371 267 778 F 411 085 157 F

Coût en F/tonne 20 333 F/t 20 917 F/t 21 319 F/t 23 342 F/t 29 342 F/t 32 986 F/t

Délégation de la compétence de la gestion des décchets Végétaux à la Com Com Teporionu'u - la collecte et le traitement

Tonnage Papeete année 2024 année 2025 année 2026 année 2027 année 2028 année 2029

Tonnage DV collectés 5 198 t

Coût collecte 68 000 000 F

Coût traitement 38 943 840 F

Contribution de Papeete à 
Com Com

157 000 000

Coût en F/tonne 30 204 F/t

coûts de gestion des déchets dont la compétence est déléguée 
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Fin du Rapport
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